
 
 

Agent ou agente de gestion des risques 

À propos de l’ORMR 
L’Office de réglementation des maisons de retraite (ORMR) est un organisme autofinancé sans but lucratif, 
chargé de mettre en œuvre la Loi de 2010 sur les maisons de retraite et ses règlements d’application. 
Depuis 2012, l’ORMR a délivré les permis pour les quelque 780 maisons de retraite de l’Ontario où vivent 
plus de 60 000 personnes âgées. Les activités de l’ORMR comprennent l’octroi de permis aux maisons de 
retraite, la délivrance de renseignements aux titulaires de permis, aux résidents et au public concernant la 
loi, les règlements d’application et le rôle de l’ORMR, ainsi que la tenue d’un registre public des maisons de 
retraite. Le principe directeur de l’ORMR est de veiller à ce que les résidents des maisons de retraite vivent 
dans la dignité et le respect, avec des égards pour leur vie privée et leur autonomie, tout en assurant leur 
sécurité et leur confort, et qu’ils puissent faire des choix éclairés quant à leurs options de soins. 

 

La fonction 
Conformément à la loi, le Conseil d’administration nomme un agent ou une agente de gestion des risques 
(AGR). L’AGR rend compte de sa mission au Conseil d’administration par l’intermédiaire de son Comité de 
gouvernance et joue un rôle important dans la supervision générale de la bonne exécution réglementaire de 
l’ORMR. Plus précisément, l’AGR a la responsabilité d’examiner et d’évaluer de manière indépendante 
l’efficacité de la mise en œuvre de la loi et de ses règlements d’application par l’ORMR, y compris les activités 
visant à garantir que les titulaires de permis respectent les normes de soins et de sécurité prévues par la loi, 
ainsi que les droits des résidents. Pour ce faire, l’AGR met en place un processus de rapport annuel dans 
lequel le(s) domaine(s) d’intérêt ainsi que la portée et l’ampleur de l’examen sont déterminés en 
collaboration avec le Conseil d’administration sur une base annuelle. Le rapport final est révisé pour y inclure 
la réponse de l’ORMR qui fait partie de son rapport annuel. L’AGR peut également être sollicité soit par le 
Conseil d’administration, soit par le ministre des Services aux aînés et de l’Accessibilité pour préparer des 
rapports sur une base ad hoc. 

 
Le candidat ou la candidate 
Le candidat idéal ou la candidate idéale est une personne professionnelle chevronnée comptant, de 
préférence, plusieurs années d’expérience dans le milieu de la réglementation et, idéalement, une 
connaissance du domaine des soins et de l’hébergement des personnes âgées. En outre, il ou elle doit avoir 
démontré son expertise dans les domaines de l’audit, de la gestion de la qualité et de l’amélioration des 
processus, en ayant déjà occupé un poste d’auditeur interne ou externe. 

 

Le candidat retenu/la candidate retenue doit faire preuve d’impartialité, d’objectivité et d’intégrité dans son 
travail, et connaître le cadre législatif dans lequel opère l’ORMR. Cette personne doit avoir des capacités 
analytiques confirmées, posséder d’excellentes compétences en matière de communication, ainsi qu’une 
expérience dans la préparation de documents et dans leur présentation à des cadres supérieurs et à des 
membres du conseil d’administration. 

 
Il s’agit d’un poste à temps partiel avec un nombre d’heures limité au cours de l’année et une charge de 
travail accrue pendant le processus d’examen. L’effort requis dépend de la portée et de l’ampleur de 
l’examen, telles qu’approuvées par le Conseil d’administration. Ce poste convient parfaitement à des 
personnes qui disposent déjà d’un cabinet de conseil ou d’audit ou à celles qui souhaitent avoir une charge 
de travail limitée au cours d’une année. La période de nomination minimum du ou de la titulaire de ce 
poste sera de trois (3) ans. 


